
 

 

Séance CC 1_2023 

Bienvenue, Daniel ! 

 

Le 7 février, le Comité central PV s’est retrouvé à Zurich pour sa première séance de l’année. 

Pour Daniel Pasche, c’était sa première séance en tant que nouveau caissier central, tâche qu’il 

a reprise des mains d’Egon Minikus dès le 1er janvier. Le Comité central lui souhaite une 

cordiale bienvenue et beaucoup de satisfactions. Il se réjouit déjà d’une collaboration qui 

s’annonce agréable. 

 

Comme de coutume, la Commission de gestion (CG) participait à cette première séance, après 

avoir examiné la gestion et la comptabilité. Il est dès lors clair que les finances ont eu une place 

particulière dans cette séance. Si notre sous-fédération s’était imposée un frein aux dépenses – 

réduction des dépenses de 3% par an - au cours des quatre dernières années, et l’objectif a été 

atteint, on voit se profiler un déficit structurel pour la PV car le nombre de membres est en recul. 

L’échange a été vif avec notre CG très impliquée, les chiffres et leur évolution ont été replacés 

dans un contexte plus large et analysés. Les possibilités sur la meilleure façon de maîtriser 

cette évolution négative ont été discutées. Une tâche difficile que le Comité central doit – et va - 

assumer. 

Le rapport annuel 2022 est paru. Il renseigne sur ce qui a été accompli par le CC PV, il peut 

être consulté sur notre page internet en cliquant sur z_18_jahresbericht-2022.pdf (sev-pv.ch). 

Nous vous recommandons de le lire. 

La nouvelle convention sur les FVP entrera en vigueur en janvier 2024 pour nous les 

pensionné-e-s : il s’agir concrètement du maintien du droit acquis pour l’AG FVP. Les détails 

peuvent être trouvés dans le n° 2_2023 du Journal SEV et sur notre page internet PV sous 

Home : SEV PV (sev-pv.ch). Nous recommandons à tous les membres soit de renouveler sans 

interruption leur AG actuel soit de l’acquérir jusqu’à mi-décembre 2023 s’ils veulent profiter du 

rabais de 50%. 
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